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LA DISSOLUTION PARTIELLE
» u Sénat>

Faire cesser les pouvoirs du tiers du Sé-nat
avant le temps serait une véritable tlis-

solulion partielle que ni les ministres ni le
Maréchal-Président, ni la Chambre des dé-putés

n'ont le droit de prononcer.
il est bien difficile d'admettre que le mi-nistère

soit le seul juge de l'interprétation
des lois constitutionnelles et notamment des
lois relatives à l'organisation des pouvoirs
publics.
C'est aux Chambres législatives qu'il ap-partient

de déterminer les points obscurs de
la Constitution, et ce serait usurper leurs
pouvoirs et prendre la responsabilité d'une
jurprise fort peu correcte, si l'on profilait
de l'absence des Chambres pour résoudre
des questions qui sont uniquement de leur
compétence.

Les prochaines élections sénatoriales ont
une telle importance qu'elles peuvent fixer
les destinées du pays, assurer une Républi-que

conservatrice ou livrer la France à de
nouvelles commotions révolutionnaires.
L'époque plus ou moins rapprochée de

ces élections peut singulièrement modifier
et changer même absolument leur résulat.
Lorsque l'on constate avec quelle impa-tience

les coalisés républicains et radicaux
attendent les prochaines élections, l'ardeur
qu'ils ont déployée dans leurs préparatifs
alors que les conservateurs ont agi avec tant
de lenteur et si peu d'union durant les va-cances

parlementaires, on est forcé de re-connaître
que les nouvelles élections séna-toriales

modifieront d'autant plus la majorité
actuelle du Sénat qu'elles seront faite» plus
prochainement.
Les conservateurs ont le plgs grand inté-rêt
à réclamer pour ces élections la limite la
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Pendant ce temps, l'hôtel occupé par M. Benoît
Voyait passer entre ses grilles de bronze la foule
«es visiteurs venant offrir leurs voeux et félicita-
''ons, et celle non moins empressée des commer-
W»ls rivalisant de soins pour enrichir la corbeille

le trousseau.
«̂ banquier avait refusé d'aller, selon le désir
M. Montferrier, acheter les cadeaux h Paris. 11

ôolait faire valoir ses vieux feurnisseurs fidèles,
/-e prétendu ne s'était pas laissé arrêter par cet
onstacle qui semblait tout d'abord restreindre un

les choix. Puisqu'il ne pouvait conduire Alice
*ns le» magasins en renom, il avait commandé

J ces mêmes magasins vinssent étaler devant
'0 le plus précieux de leur contenu. Les tissus les

f m m m i ÎOBS les joors. I® dimanche excepté. Les abonnements de trois mois pourront titre payés en tim-bres-
poste de 15 cent., envoyés dans une lettre aBfrancliie.

plus éloignée, et telle d'ailleurs qu'elle est
fixée par la Constitution.

Le Sénat n'a été élu que le 30 janvier
1876.

U ne s'est réuni pour la première fois que
le 8 mars Î8 76.
Il a fallu tout au moins la première véri-fication

des pouvoirs et la formation du bu-reau
pour que le Sénat fût définitivement

constitué ; c'eslalors seulement que s'ouvrait
réellement la première session.

C'est au plus tôt du 8 mars que peul dater
le renouvellement par tiers.
L'article 6 de la loi relative à l'organisa-tion
du Sénat, volée le 24 février 1875, est

ainsi conçu :

« Les sénateurs des déparlemenis et des
» colonies sont élus pour neuf années et
» renouvelables par tiers tous les trois ans.

» Audébut de la première session, les dé-,
» parlements seront divisés en trois séries
» contenant chacune un égal nombre de,
» sénateurs. I l sera procédé par la voie du;
» tirage au sort à la désignation des séries
» qui devront être renouvelées à l'expiration
» de la première et de la deuxième période
» triennale, i» I

Il faut citer aussi l'article 4 0 : !y

« Il sera procédé à l'élection du Sénat un|
» mois avant l'époque fixée par rAssemblée|
» nalionale pour sa séparation. Le Sénatf
» entrera en fondions et se constituera ïet
» jour mênae oti l'Assemblée nalionale se
» séparera. » , ,|,

Ainsi la Constitution a très-nettement sti-pulé
que ce n'est qu'après trois années révo-lues
qu'un premier tiers du Sénat peut èlrë

n-enouvelé. Il n'appartient à personne d'en-lever
un seul jour de titre et de pouvoir aux^

membres formant le premier tiers du Sénat.|
Ce tiers renouvelable a le droit de siéger

etde voter pendant troisans: nul pouvoir ne
saurait changer ce droit; et si le moindre
doute pouvait exister à cet égard, c'est au
Sénat, au Sénal seul, qu'il appartiendrait de
décider. ï

On oublie beaucoup trop toules les attri-butions,
toute la puissance du Sénat.

Le Sénat se trouve placé par la ConsUtu-
tion au-dessus dupouvoir de la Chambre
des députés, puisque, d'après son avis, cette
Chambre peut être dissoute; i l est aussi
placé au-dessus du pouvoir exécutif, et par
conséquent des ministres, puisque, d'après
l'afticle 9:

« Le Sénat peut être constitué en cour de
» justice pour juger soit le Président de la
» République, soit les ministres, et pour
» connaître des attentats commis contre la
» sûreté de l'Etat. » l

i.

Et l'on viendrait prétendre qu'en présence
de pouvoirs si étendus, si élevés, i l pourrait;
être loisible à des ministres, au pouvoir exé-
ciitif lui-même, de changer arbitrairement j
et avant l'heure la composition du Sénat, |
d'enlever au tiers des sénateurs les quaUtés;
et les droits qui lui appartiennent et d'userf
en même temps de toules les influences mi-;
nistérielles, de toute la puissance du pouvoir?
exécutif dans les élection^ pour changer Ia|
composition de la majorité. |

Une telle prétention n'est pas soutenable. i
Bien plus, toute décision prise contre le liers|
du Sénat sans l'autorisation et le vote du li
Sénat lui-même est une violation de la Cons--"^
tituUon, une usurpation de pouvoir, ef pour-rait

donner lieu à une mise en accusation,
elle pourrait motiver la constitution en Cour
de justice prévue par l'article 9 que nous ve-nons

de citer. f
Si le Maréchal-Président n'a pas le droit '

d'enlever aux membres duSénat un seul
jour de la durée des pouvoirs qui leur appar-tiennent,

comment ses ministres auraient-ilSj
ce droit? I
Voilà le premier motif qui doit détermi-ner
le Maréchal-Président à ne pas signer,

ainsi qu'on le lui demande, le décret de con-vocation
pour la nominaUon des délégués

sénatoriaux avant la rentrée des Chambres,
r Le Maréchal-Président ne peut ignorer
aussi dans quel but les vainqueurs du 13^
Décembre veulent avancer les élections ; et;
leurs intentions, qui lui sopt bien connues,!

ne sont pas de nature à lui conseiller de pré-cipiter
la signature qu'on lui demande.

D'après l'article premier de la loi orga-nique
sur les élections des sénateurs :

« Un décret du Président de la Répu-
» blique, rendu au moins six semaines à
» l'avance, fixe le jour ofi doivent avoir lieu
» les élections pour le Sénat en même
» temps celui où doivent être choisis les
» délégués des conseils municipaux. Il
» doit y avoir un intervalle d'un mois au
» moins entre le choix des délégués et
» l'élection des sénateurs. »

Si les élections sénatoriales ne doivent
avoir lieu qu'en mars 1879, ce n'est que
le 15 janvier que devrait paraître le décret
de convocation pour l'élection des délégués
au 1" février, et le second décret, pour la
réunion de ces délégués chargés des élec-tions

sénatoriales, pour l e s mars au plus,
lût.

Le Maréchal-Président est donc dans
l'obligation absolue de faire décider par
le Sénat la date de l'expiration des pouvoirs
du premiers tiers.
Il paraît assez inutile d'insister sur tous

les motifs qui lui conseillent et qui lui
impjosent même l'obligation de ne point
signer le décret de convocation des élec-teurs

avant la réunion des Chambres, avant
l'interprétation donnée par le Sénat sur la
fin des pouvoirs du tiers de ses membres.

Le Maréchal n'assumera certainement
pas la nouvelle responsabilité qu'on essaie
de lui faire accepter.
Il ne voudra point usurper les droits

du Sénat et sacrifier les conservateurs pour
servir les intérêts et la stratégie de ses
ennemis.
Il prouvera en celte circonstance que l'on

a bien tort de le croire résigné à toutes les
concessions.

ADRIKN DK LA VALETTE.
{Assemh}éemtiQmk>]

plus merveilleux, les fourrures apportées des rives
du Nouveau-Monde, les dentelles de tous noms, les
joyaux de tous prix s'accumulaient dans les appar-tements

de la jeune fille.
— C'est trop, disait-elle, c'est trop, je vous as-sure.

Je n'ai jamais souhaité une corbeille si lu-xueuse.

Le fiancé répondait en lui baisant la main :
— Si vous dites un mol de plus, je vais doubler

le nombre de vos fleurs en diamants.
Daus tous les salons de Nantes, on s'entretenait

de ces hommages quasi princiers,
M. Benoît répétait en se frottant les mains :
— De l'ordre, beaucoup d'ordre au milieu de ces

magnificences ! On me l'avait bien dit, il est rangé
en même temps que libéral. Parlez-moi d'un jeune
hommequi sait unir deux qualités si précieuses !

La veille du grand jour, un laquais'à la livrée
du banquier monta les hauts étages qui condui-saient

à l'appartement de Salomon. Il était porteur
d'un billet d'Alice accompagné d'un grand carton
et d'un petit paquet soigneusement attaché.
L'artiste qui lut son nom frappé sur le chagrin

de la reliure ouvrit promptement et demeura tout
saisi de surprise et de ravissement. Il feuilletait, il
feuilletait.

— Ils sont tous là, répétait-il, ils sont tous là,
les vieux sublimes!... Giolto, Memling, Van
Dyck !... Oh ! quel écrin, quel écrin que ce carton !

Tiens ! voici une Nativité que je ne connaissais pas
encore !...
De son côté, Rosa se brisait les ongles pour dé-nouer

les minces cordons qui enserraient le paquet
mystérieux. Elle finit par y réussir et en retira uno
boîte de moire blanche, qui livra sans peine aux
regards dss spectateurs un large éventaU en satin
noir sur lequel un pinceau d'unefinesseextrême
avait jeté une guirlande de fleurs éclatantes ; le
tout monté en vieil argent : grave ainsi qu'il con-venait

à l'âge de Rosa, riche comme devait l'offrir"
une fiancée millionnaire. -

— C'est trop aimable, s'écria M""» Lebrun, c'est*
trop aimable, vraiment ! Avoir poussé l'attention'
jusqu'à se souvenir des coutumes de mon pays»
natal! |
Toute à son bonheur, elle rejeta un peu sa coit-f

fure en arrière, se posa devant la glace, cambrai
son pied et, agitant le bel éventail, crut avoir un'i
moment retrouvé la vivacité et la grâce espa-f
gnoles. |;
Enfin, l'affectueux envoi livra son dernier secret.!

- «Sur un lit de satin bleu, dans sa boîte de palis-sandre,
reposait un petit nécessaire d'ivoire munig

de fins instruments de travail en or. Il s'ouvrait^
en deux comme une coquille.- Sur l'un de ses côtés»
étaient gravés un G el un K surmontés d'une cou-|
ronne et posés sur un écusson semé des hermines-
de la vieille Armorique.

Christine resta muette de joie : un si charmant
objet n'avait jamais été présenté à ses mains d'en-fant.

Quant à Salomon, en voyant le nécessaire il ou.
blia presque le carton de gravures. Non-seulement >
Christine recevait sa part des souvenirs offerts dans
cette circonstance solennelle ; mais, à la faveur de
ce simple cadeau, on trouvait le moyen do saluer -
le sang royal dans la pauvre orpheline !

— Ceci en dit long, répétait l'artiste, ceci en dilf
long sur les délicatesses du coeur. Ah ! combien
elle mérite d'être heureuse, celle qui sait compren-dre

et exprimer ainsi !
Le lendemain, les trois nefs de Saint-Nicolas

étaient devenues trop étroites pour contenir la
brillante assistance qui se pressait devant le maître-
autel.
Alice, prosternée, ne songeait qu'au grand acte

qu'elle venait accomplir. Même en s'éloignant au
bras de celui dont elle recevait le nom, elle ne vou-lut

rien voir ni rien écouter autour d'elle.
Le banquier, au contraire, promenait son regard

joyeux dans toule l'église, cherchant àcompter
tant de visages amis. U n'y réussit pas : cependant,
il distingua dans un angle, contre unpilier, la
long profil de Salomon entre le chapeau de fête de
Rosa et les tresses blondes de l'orpheline.

(A suivre.)
•St.



Chronique générale.

~ LA. KEVUK D'HIER.

Hier dimanche-, depuis lo malin, l'anima-
lion iHail grande dans Paris; lous les moyens
do transport qui conduisent à Vincennes
étaient litlôralomcnt pris d'assaut.

Los troupes du 4" corps d'armée étaient
logées depuis 48 heures à Joinville, à la
Varenne, à Nogont. à Créteil ; les habitants
leur ont donné la plus cordiale hospitalité.

A deux heures précises, uno salve d'artil-lerie
a annoncé l'arrivée du Maréchal, qui

n'a pas tardé à paraître, suivi d'un brillant
état-major, dans lequel on remarquait sur-tout

les spahi» avec leurs burnous ot les
chefs arabes présents à Paris.

Après avoir passé sur le frontdes troupes,
le Maréchal a fait faco aux tribunes, qui
étaient pleines do monde.

Le temps, légèrement frais avec des
échappées do soleil iutermiltenles, a favo-risé

celle fêle militaire. Lo défilé des 50,000
hommes et des 10,000 chevaux était splen-dide.

On a applaudi surtout les réservistes
en ternie do campagne qui rivalisaient avec
les troupes et la charge en bataille au ga-lop

exécutée par deux divisions de cavale-rie.

Des électeurs de la ville de Lyon, réunis
en comité, ont adressé une lettre à M. Ro-chefort

pour lui demander s'il acceptait la
candidature au siège législatif laissé vacant
par la mort de M.Durand.

* *

Il est ofiîciellement confirmé que l'affaire
survenue entre l'évêque ella municipalité de
Blois, à propos des réservistes, a déterminé
au ministère de la guerre de nouvelles étu-des

pouvant servir à l'élaboraUond'un règle-ment
clair et indiscutable sur les cas de lo-gements

et de réquisitions.

sures h prendre pour éviter do démolir, •
après l'Exposition, le palais du Champ-de- |
Murs.

M. le ministre de la guerre vient dé nom-mer
uno commission chargée d'examiner la

question et d'étudier quel serait lo meilleur
parti à tirer de la partie do ces bàUmonts
qu'on lui abandonnerait à lilro de champ do
manoeuvres couvert.

Les autres séchons du palais seraient
utilisées pour l'installation des nouveaux
musées.

Gomme compensation, on donnerait au
ministre de la guarre, pour servir do terrain
de grandes manoeuvres, une plaine située à
la porle do Vanves el les champs voisins du
rond-point de Courbevoie,
^ Lo ministre du commerce insiste beaurj
coup pour l'adoption dc ce plan, et le minis-tre

do la guerre lui-même semble disposé h'
l'accepter. .

Si lo projet de M. Teisserenc do Bort, quf
donnerait safisfaclion à des observations fré-quemment

formulées par lo public et par la
presse, finit par être réalisé, on laisserait en
jardin lout lo parc du Champ-de-Mars jus-qu'au

vestibule d'honneur; on démonterait
et on enlèverait les annexes, les hangars el
la galerie des beaux-arts ; le centre du pa-lais

deviendrait un vaste square ; et les gale-ries
françaises, ainsi que le vestibule d'hon-neur,
deviendraient des musées où nos jjpa-

gnifiques collections actuellement enfermées
dans des magasins trouveraient un abri, tan-dis

que la galerie du travail el les seclioiis
étrangères seraient abandonnées à l'admi-
nisfration militaire,

Etranger.

M. de Freycinet, ministre des travaux pu-blics,
est arrivé jeudi à Douai à quatre heu-res

et demie.
M. Merlin, maire de la ville, accompagné

du conseil, élait allé le recevoir à la gare.
Quinze coups de canon ont élé tirés au mo-ment

où le ministre a paru. Pendant le tra-jet
de la gare à l'Hôlol-de-Ville, la grosse

cloche el le carillon se sont fait entendre.
Le soir, banquet à l'Hôtel-de-Ville, dont

la façade était brillamment illuminée. Des
toasts ont élé portés par M. Corne.

Sur une demande faite au nom de M. le
maire de Douai et de M. le président de la
chambre de commerce, le cardinal-arche-vêque

de Cambrai a accordé la dispense du
maigre aux personnes qui prendront part au
banquet offert à M. le ministre des travaux
publics.
Vendredi, M. de Freycinet s'est rendu aux

houillères de Lens. Son départ a élé salué,
comme son arrivée, de quinze coups de ca-non.

UN COMPLOT CONTRE L'EMPEREUR

D'ALLEMAGNE.

Oa télégraphie de Berlin au M o r n i n g Post :
« Le bruit court qu'un nouveau complot

contre l'empereur Guillaume est découvert.
» Plusieurs personnes soupçonnées d'y

avoir pris part ont été arrêtées. »

Cedx qui ne veulent pas croire aux ins-tincts
régicides du sociahsme seront bien

forcés k la fin de se rendre à l'évidence. j
Les socialistes d'Allemagne sentent très-;

bien quo la quesUon de vie ou de mort s'a--
gite pour eux en ce moment au sein du Par-j
lement allemand.
Il» ont voulu profiter de leurs derniers

moments de liberté pour tenter un effort su-|
prême. j

Malheureusement pour eux, cette tentative
déjouée leur sera plus funeste que le» précé-,
dente», elle décidera les hésitants de la Cham-bre

allemande à voter dans le sens du gou-vernement.

- * *
LE CBAMP-DK-MARS APRÈS L'ESPOSITION.

Le conseil des ministres, comme on sait,
s'est déjà occupé, à deux reprises, des me-

LE CÉRÉMONIAL DE LA DISTRIBUTION DES \
RÉCOMPENSES.

Les travaux d'aménagement et de déco-;
ration du Palais de l'Industrie pour la|
cérémonie solennelle de la distribuUon des|
récompenses aux exposants avancent dei
jour en jour. i

Nous croyons intéressant de donner ici
quelques détails sur les dispositions qui^
ont élé adoptées et d'indiquer le plan quif
sera suivi :

L'entrée du Maréchal aura lieu par la
grande porte du salon des beaux-arts don--
nant sur les Champs-Elysées. Le cortège^
officiel s'avancera dans une vaste galerie-
jusqu'au miheu du Palais, puis i l tournerai
à gauche et prendra place sur une estrade'
suivant la disposition suivante :

GRAKDS COnPS CE 1,'ÉTATt '
DÉPDTÉS. — SÉNAIEDKS. — DÉPUTÉS.

COftPS DIPLOMATIQUE. CORPS DIPLOMATIQUE.
MABÉCIIAL ;

PRÉSIDENT DE LA ]
RKPUBUQUB.

CONSEIL GÉNÉRAL CONSEIL MUNICIPAL ^
DE LA SEINE. DE PARIS. j

LES EXPOSANTS. LES RÉCOMPENSÉS, l

Au-delà de la galerie dont nous avons
parlé, se placera immédiatement le jury
international des récompenses. Derrière le
jury, un vaste emplacement sera occupé
par le public. L'orchestre formidable com-posé

de 1,675 musiciens sera placé sur une
estrade au fond de la grande nef.

L'estrade réservée aux notabilités est
située en face de l'entrée d'honneur. Les
loges du premier étage sont réservées aux
dames. Chaque invité aura son numéro à
une place déterminée et il sera ouvert
trente portes donnant accès au Palais sur
toutes ses faces. #

L'estrade d'honneur contiendra environ
2,800 places. On a calculé que la salle pou-vait

recevoir 22,207 personnes.
Le vesUbule d'honneur, par lequel lo

Président de la République fera son entrée,
sera garni des plus riches tentures et de
fleurs à profusion ; les cinquanle-six tra-vées

do la grande nef seront ornées d'im-menses
tapisseries de velours avec crépines

d'or.
Sur le grand dôme cintré ot vitré de la

grande nef sera placé un immense vélum
destiné à protéger le public contre les
rayons du soleil.
Soixante-dix bannières aux armes de

chacune des nafionalités exposantes figu-reront
dans l'intérieur où l'on verra, com-me

en i 867, au milieu de la galerie cen-trale,
les trophées de chacun des groupes

Rome, 14 septembre. .
La note de la Grèce demandant la média-tion

des puissances oxpoiie les demandes
faites por la Grèce auprès do la Porle, ainsi
quo les réponses évasives de colle dernière.

Ces réponses prouvent que la Porto ne
veut pas exécuter les décisions du Congrès
en ce qui concerne la Grèce, qui se trouve
dans un cercle vicieux, et demande pour
cela la médiation des puissances.

sèment autour de ce cercueil, r é v ^ i T ***
coup mieux que ne saurait i'exnri
faible parole, toule l'étendue de la n 7
nous faisons. Los hommes de la
d'Ezéchiel Demarest apparaissnn» /^'^ur

Lo congrès conlre lo phylloxéra, réuni à
Borne, continue ses travaux. Il a décidé que
les résolutions qu'il prendrait ne seraient
commurriquées qu'à la fin du congrès. En
conséquence, aucune communication ne
sera faite à ia presse avant la fin des confé-rences.

Les dernières séances ont été consa-crées
aux questions se rattachant à la désin-fection

des vignobles envahis, aux trans-ports
des cépages, raisins, bois, marc de

raisin, arbres fruitiers, etc.

Lo J o u r n a l officiel a publié la Uste, par
ordre de mérite, des 386 élèves de l'Ecole
spéciale militaire de Saint-Cyr nommés au
grade de sous-lieutenant à la suite des exa-mens

de sortie de 1878'.

Voici les noms des officiers français dési-gnés
pour aller assister aux grandes ma-noeuvres

de l'armée allemande qui vont avoir
lieu, au commencement de la semaine pro-chaine,

près de Cassel: le général de bri-gade
Thomassin,le chef de bataillon Her-

binger, le chef d'escadron Rothwiller, le ca-pitaine
d'artillerie Lebon, et l'attaché mili-taire

lieutenant-colonel de Sesmaisons.

Chronipe Locale el de l'Ouest
Qu'il était beau et consolant le spectacle

que donnait samedi la commune do Ba-gneux
1 Toute la populaUon était sur pied

pour rendre un dernier hommage à M. De-marest,
son respectable maire, qui avait su

conquérir les sympathies de chacun, à quel-que
parti qu'il appartînt. La tristesse élait

sur tous les visages, et, dans cette fouleémue,
on n'entendait que des exclamations, parfois
entremêlées de sanglots, pour déplorer la
perte de leur père à tous.

Dans l'assistance, on remarquait, autour
de la famille, toute la société de Saumur,
une grande partie des officiers du cadre de
l'Ecole de cavalerie, et grand nombre de no-tabilités

de l'Anjou, du Poitou et de la Tou-
raine. M. le sous-préfet de Saumur s'était
également joint au cortège.

Les cordons du poêle étaient tenus par
MM. Paul Taveau, adjoint de la commune
de Bagneux, Trouillard, président de la con-férence

de Saint-Vincent de PauldeSûtjmur,
Debaye, président de la fabrique de Ba-gneux,

et Dézé, président de la société de
secours mutuels de Bagneux.

Le corps a été porté par des membres du
Conseil municipal de Bagneux, de la société
de secours mutuels et de la société d'agré-ment

de cette commune, qui tous ont offert
spontanément leur concours.
Tout le clergé de Saumur et des environs,

s'associant au deuil public, était venu à cette
cérémonie funèbre prier pour l'homme de
bien que le pays pleurait, et M»"" Freppel,
retenu à Angers, avait délégué M»"" Sauvé
pour le représenter. Le R. P. Pujo, aumô-nier

des mobiles de Maine-et-Loire, s'était
empressé de venir rendre les derniers devoirs
à M. Demarest, qui avait fait avec lui,
comme caporal infirmier, toute la campagne
de 1870.
Avant que le cercueil ne ftltrecouvert pour

toujours, l'tin des anciens amis de M. De-marest,
M. Louvet, s'est avancé sur le bord

delà tombe, et s'est fait en ces termes l ' in-
terprèle des sentiments de tous:

« Messieurs,
» Lamort, qui fauche à coups redoublés

parmi nous en ce moment, nous enlève au-jourd'hui
un homme éminent et, ce qui est

plus encore, un grand chrétien. Cette foule
émue et atlri»tée qui se presse respectueu-

a lizocniei uemaresi apparaissent de w l
en loin ici-bas commo uno manifestation
vivante de ce que Dieu peut mettre de grand
de beau el de bon dans le coeur do ses créa'
tures privilégiées. Ces hommes-là, mes"
sieurs, on les admire, on les aime, on les
ploure: on ne les remplace jamais.

» Celle vie, qui vient
meînntt, s'esj, éçQuléo en mmaadjjoeeuufrrieenirpnaasnri tibi-reûs..s».q"

ua•
heu de nous; et l'on peut dire qu'elle n W "
qu une succession non interrompue ^'^
vouements, de services et do bienfaits

» Maire de Bagneux depuis trente n
nées, Demarest a montré lout ce que
produire de bien un administrateur S
ltiioenn, eonn iinnltiimmAe uiinniinonn aavue.,c» sa commune ÛtrO-

,jours rprê- ta- s~e m-ultiplier evt. «à OsDe tiriaannssifoormor'
pour ainsi dire, afin de satisfaire à tous
devoirs que lui impose son zèle: tantôt on
seil et arbitre officieux pour régler les al"
faires des familles, économiser delfraUin
tiles, prévenir ou terminer les contestation "
tantôt soeur de charité pour visiter les na '
vres, soigner les malades, leur procurera
secours do l'âme et du corps, consoler le
mourants, ensevelir et veiller les morU
enfin, partout et toujours, gardien viRiian,
et ferme des intérêts municipaux confiés à
sa sollicitude. Voilà, messieurs, ce qu'a ét!
Demarest dans sa commune. Aussi sonate
torité y élait grande : jeunes et vieux, petits
el grands, riches et pauvres, tous, sans dis
finction de rang ou d'opinion, le respec"
taient et l'affectionnaient comme un père"
Ces sentiments ne se sont pas démentis du-rant

une seule minute, malgré les vicissil
tudes des temps ; el de son côté Demarest es^
resté constamment fidèle à sa chère com-
mune, même quand i l a cru devoir s'en sé-parer

momentanément, en 1870, pour s'en-rôler,
malgré son âge, dans les rangs dè

notre armée en qualité d'infirmier, et braver
devant l'ennemi les périls elles fatigues,dé-sireux

de payer ainsi sa dette à la France,
notre mère commune. Ce fut pendant le
cours de cette douloureuse campagne qu'il
contracta, suivant toute apparence, les pre-miers

germes de la maladie qui est venue le
foudroyer, i l y a trois jours.

» Son infatigable charité ne se concen-trait
pas exclusivement sur sa commune de

Bagneux: elle rayonnait largement aussi
sur notre ville de Saumur, où sa mémoire
demeurera également honorée et bénie. No-tre

société de Saint-Vincent-de-Paul n'ou-bliera
jamais qu'elle a eu l'honneur de l'a-voir

à sa têle pendant de longues années, et
chacun sait le zèle chaleureux et la rare dis-tinction

qu'il apportait dans l'exercice de
cette présidence.

» Qui donc pourrait oublier aussi avec
jquel art ingénieux, avec quelle grâce mo-deste

i l savait voiler les services qu'il vous
rendait. Quand vous le surpreniez par ha-sard

en flagrant délit de bons offices à votre
endroit, i l vous remerciait avec tant [d'effu-sion

d'avoir bien voulu lui permettre de vous
être utile, qu'en le quittant vous ne saviez
plus au juste lequel des deux, de vous ou
de lui, était l'obligé ou le bienfaiteur.

» Son intelligence délicate.et fine devinait
les choses à demi-mot, ce qui rendait ses
causeries, ainsi que ses lettres, aussi spiri-tuelles

que solides, aussi attrayantes qu'ins-
trucfives. Il praUquait naturellement et sans
effort le grand art d'effacer son esprit pour
mettre mieux en relief celui des autres. Aussi
son intimité était-eUe vivement recherchée,
mais i l se montrait très-réservé sur ce po m
el môme un peu avare, comme le sont toutes
les natures d'élite ; i l ne se donnait jamais
qu'à bon escient.

» Arlisle et archéologue disfiugué, il ava"
fait de sa ravissante habitation de mf"^
un musée d'une grande richesse, don ii »
permettait l'accès qu'aux gens qui f"'^'
paraissaient dignes, et dont il faisait les nou-
neurs avec la courtoisie la plus exquise ei
grâce la plus charmante. .

» Et maintenant, messieurs, parlerais J
de l'ami? J'en aurais le droit, ce me seffit»^-
et j'en ai presque le devoir ; mais je nem
sens pas la force. Le coup qui " « " ^ ^ . JS
a été trop subit et trop violent. Que tous ceu
que Demarest a honorés de son a^ii lé
Rendent au fond de leur âme: ils V roi^*^
ront gravés en caractères ineffaçable to
ce que je ressens au-dedans de moi sa
pouvoirlemanifoster.il me ^fi^J^^^,
qu'on ne rencontrera jamais de c oe " [ / . ^,
fidèle el plus pénétré du besom de se a
vouer.



_ un seul
iVlSuîènîier.'et'ce mol j'aime

^;pe'»'^'^" T r (ievanl.vûus sur lo bord ,
" i i ^ e r t o « ' t ) ^ S e s t . «'inspirant des |

' ont données les grands
^ f " C o r e ï'ïgHso catholique.
< do'^' .X le secrel de rendre la dé-

la vertu, chez le

^ ' ' ' • " O ' f & Z simple, douce, gracieuse et
source céleste d'où elle

^îmaresl, cher et vénéré ami. Dieu, en
lant prématurément â lui. a voulu

l # :, doute avancer l'heure de la récom-
aii'i! te destinait. Tu continueras là-

fi'lJAngue chaîne de les bonnes oeuvres
* iant pour tous ceux que tu as aimés
("P Heureux les hommes, messieurs,
' • nareiis à celui dont nous pleurons la

représentent devant le Seigneur avec
Clfls pleines, laissant après eux, comme
'«'"^ x̂-n

ceblteeallcetetireortne,nmol'éebrnlliestoeviiigreenceaomcncesonamtc rpeétleile'jepoxauertmepeunlxe-
leiie Cl

•> iiii service de Dieu, à l'amour do leurs
g Ï Ï à l a pratique du bien U^ , , .v . ,
C?s paroles sympathiques ont trouvé un
i,i,ûdans tous les coeurs, et M. Louvet a ,
u des témoignages nombreux d'assenli-

Jj'nt et de reconnaissance.

lu Fosse-de-Tigné.— Jeudi dernier, un
(outtiencement d'incendie qui pouvait avoir '
es suites graves s'esl déclaré, à la Fosse-de- ;
ligné, dans la cour du sieur Alphonse •
Rouiller, épicier.
Tout-à-coup, vers 4 heures du soir, un ,

telit ta» de paille situé à deux mètres d'une
remplie de fourrages a pris feu. La :
,joignait un corps de bâtiment où se

leua» une noce de 200 personnes. Dès le
premier cri d'alarme, les invités ont quitté
lalableà lahâte, et, grâce à leur présence,
la grange et le corps de logis y attenant ont
ili préservés d'une destruction complète.
On croit que ce commencement d'incen-die
a élé occasionné par l'imprudence de
me fumeur-.! • , 1. 's;

Bourse, lo lundi 23 septembre, au retour du
minislro de Saiut-Nazaire.

Tramways de Nantes. — La Compagnie des
tramways de Nantes vient d'ôtro autorisée, '
par décision ministérielle du 26 août der-nier,

à émettre 660,000 fr. d'obligations. :
Conformément au cahier des charges de

la concession, celte autorisation n'a été don- !
née que sur justification du versement inté-gral

du capital-actions et de l'emploi en Ira-,
vaux ou achats de terrains d'une partie de,
ce capital supérieure à la moitié de ladé-;
pense totale.

C'est, croyons-nous, le premier exemple
de l'application, à une entreprise de tram-
ways, d'une règle établie avec raison, i l y a i
deux ans. parle conseil d'Etat, pour préve-nir

les spéculations auxquelles peuvent don-^
ner lieu les entreprises de ce genre.

_— 'I

POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

Un concours général pour lo surnuméra-riat
des Postes aura lieu le jeudi 26 septem- ;

bre 1878.
Ce concours se tiendra au chef-lieu de

chaque département.
Les jeunes gens de 17 à 25 ans sans ia-

firmités peuvent y prendre part.
Les inslituleurs, les militairesel tous les

fonctionnaires publics comptant cinq années
de services rendus à l'Etat sont admis jus-qu'à

30 ans.
Les candidats devront se présenter sans

retard devant le directeur, chef du service
des Postes de leur département, qui leur
donnera connaissance du programme de
l'examen. 4
Aucune demande ne sera reçue après lo

20 septembre.

PERCEPTION DE SAUMUR.
Les personnes qui acquittent leurs conlribulions

en deux paiements sont priées de solder le deu-xième
terme payable en septembre.

C'est un pavillon chef-d'oeuvre, où le sa-lon
du premier étage, établi sur le modèle

de celui du Shah, possède un plafond qui
n'est qu'un diamant, pour ainsi dire, formé
qu'il est par plus de i million de morceaux
de glace, qui produisent des effets presque
miraculeux de lumière.

Et savez-vous comment se fail un plafond
de celte sorte? Etablissez d'abord une voûte
ordinaire en briques ; sous cette voûte, for-mez

des saillies en plâtre, et à ces saillies
attachez des morceaux de glace, voilà toul;
et vous aurez ainsi des stalactiques de glace. •

Oui. mais alors il vous faudra, pour soli-,
difier ces morceaux, une colle spéciale, com-'
posée de racines d'arbre à gomme pilées'
avec de la cire; et vous la ferez venir de la
Perse, comme celle de notre palais.
Puis, si vous voulez compléter le vôtre, «

ornez vos portes, vos fenêtres et même vos '
glaces d'un entourage de morceaux de glace
comme ceux de Téhéi-an. et vous aurez une
décoration vraiment féerique.

Le tour d'une simple fenêtre absorbera
20,000 morceaux environ.
Enfin, si vous désirez savoir comment les

Persans exécutent leurs sculptures, ne pre-nez
ni règles, ni compas, mais une simple

lance en fer, et alors découpez comme eux,
si vous le pouvez, des dessins à travers le
plâtre.

C'est presque un secret que je vous confie,
mais n'en abusez pas.

P. PROCTEAU [de Sa,umur],
Directeur-propriétaire du journal parisien

L a Prime.

Faits divers.

GLANES DE L'EXPOSITION.!

:,v.;.... 27« LETTRE DE PARIS. ...wv-;.-.?^

et modèles exécutables de tous les ouvrage»
à l'aiguille; grandes feuilles de BRODERIE ;
gravures de modes coloriées, grandes TA-PISSERIES

COLORIEES ; morceaux de musique
des maîtres ; grandes feuilles de crochet,
tricot, filet, bourses, perles, jais, orne-ments,

petits ouvrages nouveaux, etc.,
près de 200 colonnes de textes explicatifs,
c l a i r s et précis ; causeries de salon ; c r i t i q ue
des modes à éviter.
Tous dessins inédits, propriété exclu-sive

des abonnées. Chiffres de toutes les
abonnées directes qui demandent.

Paris, 7 francs. Départements, franco,
8 fr. 60.

Un numéro : Paris , la livraison avec
tapisserie coloriée, 75 c ; sans tapisserie, '
60 c. — Il paraît, par an, quatre livrai-sons

avec tapisserie coloriée.

M. le ministre de l'agriculture et du com- ;
mercevieûl d'adresser aux préfets une cir-;
culairegii sujet de l'exécution de la loi du 13
avril iéso, sur les logements insalubres. ^
« Les conseils d'hygiène, dit cette circu->'
» laire, signalent fréquemment les mauvai-^
» ses conditions ou se trouvent, dans beau-^
> coup de villes, les logements ouvriers, et ;
» les dangers que ces logements mal assai-;'
» nis présentent, non-seulement pour la^;
» sanlé de ceux qui y habiteat; mais encore '
» pour la saluWité pubhque. » ~
M. le minist^ prié, en conséquence, les*.

préfets d'appeler raltenlioa des conseils mu-^
nicipaux des villes d'une certaine impor-^
lance, et notammeht des centres industriels,/
sur l'intérêt qu'il y aurait à établir dans ces '
|illes des commissions de logements insa-lubres,

fonctionnant régulièrement comme'?
J Paris. Espérons que cet appel del'adminis^
« sera entendu.

ANGERS. , .

Samedi matin, en présence de M. le géoéi.
'al de division de la Jaille, les soldats du
* pontonniers ont jeté sur la Maine, en
'We de la Blancheraie, un pont de bateaux.s
A 7 heures et quart, le général arrivait'

J"' le quai du Roi-de-Pologne. Le travail
J cotiamencé aussitôt, et, à 8 heures 25,
'6 général put traverser la Maine sur le
P°û'.. entre deux haies d'ouvriers pon-
°uniers tenant haut leurs rames pour h
âlut militaire.
Le pont fut alors détaché des deux bouts,

J'ia masse entière, tournant sur elle-même
un mouvement de conversion, vint

ren?."®^ sur la rive. A 9 heures, le général
Irai! , ' ^ ' ^ 10 heures les troupes ren-
suri quartier. Beaucoup de curieux,
CliRi ^^^^ "^^s t̂ sur le pont de la Basse-
aine, ont suivi jusqu'à la fia ces manoeu-
'«Jititéressantes.
Clon^ ^^"res, il y a eu, à la caserne du

^X^rcices de la manoeuvre du capon.

NANTES.

villflH A"'"'' la Loire croit savoir que la
Se .^^^^ntes et la chambre de commerce
Ij. P''°Posent d'offrir à M. de Freycinet un
"luel qui aura lieu, dans la salle de la

IeCre«2oi,~C'est, comme on sait, l'expo-l
sition spéciale de la maison Schneider et
C'% et déjà nous en avons dit quelques mots
précédemment. Ajoutons aujourd'hui que
l'on trouve réuni datïs le pavillon du Creu-
zot, avec les produits et matières premières
du vaste étab issement de la société Schnei-der,

tous les documents qui concernent son
organisation industrielle et commerciale, ses
écoles, ses cités ouvrières et tout ce qui la
compose, en un mot, sous toutes ses faces.
Il appartenait à celte société modèle d'offrir
cet exemple à toutes les autres sociétés de
France ; et i l faut bien espérer que cet exem-ple

trouvera des imitateurs. 6
Nous ne parlerons cependant que des pro-

iduits de ce grand établissement, et ils ont
' une valeur que nos lecteurs apprécieront. .

Devant la porte d'entrée du pavillon, tout'
d'abord la reproduction en bois de la cons-truction

supportant le marteau à vapeur des-tiné
au service des aciéries ; construction

qui, pour offrir une solidité à toute épreuve,
forme un poids total de 1 million 280,000
ki l . , sur une largeur de 12 mètres 60 à la
base, et une hauteur de 18 mètres 60 cent.
Mais aussi le piston, la tige, le porte-mar-teau

et la frappe représentent-ils une masse
^de 80,000 k i l . avec un maximum de chute
; de 5 mètres pour le pilon.
. Etonnez-vous donc, après cela, de ren-
; contrer dans ce pavillon ; un lingot d'acier de
!< 120,000 k i l . ; — uneplaquede blindage,
d'une épaisseur de 800 millimètres, et d'un
poids de 65,000kil.;—untubeen acier pour

r un canon de 240, et un autre pour un ca-non
de 155; — un truck pour le transport

de bouches à feu de 120,000 k i l . , et pesant
lui-même 100,000 kil.;—l'appareil moteur
d'un navire à hélice, du poids de 480,000
k i l . ; — et enfin un arbre porte-hélice, en
acier fondu brut de forge, d'une longueur
de 18 mètres 40 cent, et du poids de20,250
k i l .
Aussi lamaison Schneider est-elle une des

puissances de notre pays, comme la maison
i Krupp l'est en Allemagne; mais la nôtre est
plus industrielle que guerrière, et c'est là son
j'beau côté.

Le P a l a i s P e r s a n . — Encore une autre
• merveille, que l'on trouvera dans le parc du
Trocadéro, et faisant face, pour ainsi dire, à
rexposition forostière.

Les propriétés du citron. — Les propriétés
du citron en font un fruit des plus recom-
mandables. La pulpe de citron, appliquée
sur un cor ou sur un durillon, fera dispa-raître

celui-ci en un jour ou deux. On renou-.
voilera cette pulpe matin et soir. Au début
d'un rhume, l'usage de la limonade sucrée
guérira vite de la toux. Au printemps, si
l'on mange chaque jour une tranche de
citron, avant de déjeuner, on préviendra <
cette sensation de lassitude qu'on éprouve
à l'approche de la chaude saison. Enfin,,
le citron sert à reconnaître si les poudres
de toilette renferment, dans leur compo-sition,

des ingrédients nuisibles ou dange-reux
: on dépose une cueillerée de poudre

de riz dans un vase, et on exprime au-des-sus
da jus de citron. S'il se produit dëî

l'effervescence, la poudre ferait du tort à
la peau, i l ne faut pas l'employer.

C i n q francs par mois, Livres et
Musique. — Maison Abel PILON, 33, rue
de Fleurus, à Paris. [Voir a u x annonces.)

Iw^cctlon Uv o u et Capswles RlcovA
{Voir aux annonces)..

Conversation sur la jetée d'un do nos grands
ports.
-r Comment, vous avez gagné cinq millions dans

le commerce des peaux, vrai ! vous m'étonnez.
p Oui, le commerce des peaux. Seulement, il y

avait des nègres dedans.

* *
A un repas de noce, boulevard des Amandiers,

une damo de la société, des plus volumineuses, et
l'air un peu bête, chantait une romanceayant pour
refrain :

Si j'étais oiseau !:..
•1
* Lorsqu'arriva ledit refrain, un des invités se pen-chant

à l'oreille da son voisin :
— Si elle était oiseau, eh bien, quoi?... on y

mettrait des marrons, voilà tout j ^ ^ ^

rutile
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Littérature, Instruction, Finances, Beaux-Arts,
Théâtres, etc..

Paraissant les 1" et 15 de chaque mois, en grand
in-8° Jésus, 16 pages, 32 colonnes.

Sous ladirection de M. Paul PROUTEAU (de Saumur),
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MODES V R A I ES

29, rm Saint-Roch. — Paris.

Les MODES VRAIES, le meilleur et le plus
sûr des guides pour une femme qui re-cherche

la grâce èt Yélégdnce d u bon ton
dans sa toilette, paraissent tous les mois
et contiennent chaque année m i l l e patrons

S A i T É E T Èmmm A T O U S
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite : '

R E Y Â L E S G I Ë BE
Dn BÂRRY, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-
tion8( dyspepsies),gastr ites, gasiroenlérites, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenterie. gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, piluite,
maux de tête , migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou en grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations
des intestins el de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid ,
loux, oppression, astbme. bronchite, phthisie
(consomption), dartres , éruption , abcès, ulcé-rations

, mélancolie, nervosité, épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,

'rhume , catarrhe, laryngite, échauffemeni, hys-térie,
névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut. chlorose, vice

el pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levant. ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, ail, etc..
ou boissons alcooliques. même après lo tabac ;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes , hydro-
pisie, gravelle, rétention, les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Castlestuart, te duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Stuart des Decie, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc. elc.
Voici quelques-unes des cures :

Cure N" 75,124 : M. et M - Léger, d'une mala-die
du foie, avec vomissements et diarrhées hor-ribles
qui avaient résisté à tout traitement pendant

16 ans. — Cure N" 79,721 : M-»* Chauvet-Pizzalat,
a'anémie, â'épuisement â'étouffements. —Cure
N° 62,476 : Sainle-Romaine-des-lles (Saôoe-et-
Loire).— La Revalescière Du Barry a mis fin à
mes mx-huit années de souffrances de l'estomac
et des nerfs, de faiblesses el de sueurs nocturues.
J. COMPARET, curé. —N° 98,614 : Depuis des an-nées

je soulTrais de manque d'appétit, mauvaise î
digestion, affections de coeur, des reins et de la
vessie, irritation nerveuse et mélancolie; tous les
maux ont disparu sous l'heureuse influence de
votre divine Revalescière. Recevez, elc. — LÉON %
PRTCLET, instituteur àCheyssoux, Haute-Vienne,
8 mai 1878.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

Enboîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
1 kil.. 7 fr.; 6 kil.. 36 fr. ; 12 kil.. 70 fr. - Les
Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 7 et
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîles de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 tasses. 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.;
de 120 tasses, 16 fr.; de 576 tasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîtes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt
àSaumur,COMMON, 2,3,rueSaint-Jean;GoNDRAND; ,
BESSON. successeur deTEXIER; J. RUSSON. épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LEVÊQUE, négociant, rue Plan-
tagenet ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé, BccH-
MANN, marchand de comestibles. — Beaupreau,
M°" BELLIARD , épicière, — Cholet, VAWDANOEON-
BUREAU, 63. place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILK
RICHARD, épicier, et partout chez les bons phariùa-
ciens et épiciers. —DuBARfevelC", LIMITED, 26,
place Vendôme, et 8, rue Casliglione. Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Etudes do M" BEAUREPAlRtî, avoué-
licencié h Saumur,

Et de M» AUBOYER, notaire
à Saumur.

PAU LICITATION,

Sttv baisse de mise à
ç v l x .

En l'étudo et par le ministère de i
M* AuBOïER, nolairo à Saumur,

Le mardi huit octobre m i l huit cent
soixanle-dix-huit, à une heure de
l'après-midi,

D'UNE MAISON
Située à Sablé, rue de L a v a l et place

du Champ-de-Foire.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement eon-

tradictoirement rendu entre les par-ties
ci-après dénommées, par le tri-bunal
civil de Saumur, le dix août mil

huit cent soixante-dix-huil, enregis-tré;

Et aux requête, poursuites et dili-gences
de :

1° M"» Julie Guignon, veuvede
M. Michel-Vincent Rousseau, rentière,
demeurant h Saumur; 2* M"«* Gécile
et Malhilde Rousseau, propriétaires,
demeurant à Saumur ; 3°M"' Juliette
Rousseau , veuve deM. Paul Dezau-nay,

propriétaire, demeurant à Sau-.
mur ; 4» M°" Blanche Rousseau, épouse
assistée et autorisée de M. Léon
Grosourdy, docteur-médecin, et de ce-lui-

ci pour l'assister et autoriser, avec
lequel ello demeure à Fontevrault ;

Poursuivantes, ayant pour avoué
M' Gharles-Théophile Beaurepaire,
avoué près le tribunal civil de Saumur,
demeurant dite ville, rue Cendrière ,
n-12;
En présence de M. Ferdinand Robi-neau

, ancien notaire , propriétaire ,
demeurant à Saumur, agissant comme
tuteur à la substitution instituée par
M. Adolphe Rousseau , en son vivant
propriétaire à Rou-Marson, au profit

" des enfants nés et à naître de M"»
Grosourdy, aux termes de son testa-ment

olographe, eu date, à Sablé,
du sept décembre mil huit cent soixan-te-
seize , enregistré ;
Go-licitant, ayant pour avoué M* Le

Ray, avoué près le tribunal civil de Sau-mur,
y demeurant, rue de Bordeaux;

Il sera , le mardi huit oclobre mil
huit cent soixante-dix-huit, à une
heure de l'âprès-raidi, en l'étude et
par leministère de M» Auboyer, no-taire

à Saumur, commis à cet effet
par le jugement sus-énôncé, procédé
â la vente aux enchères publiques des

/immeubles ci-après désignés.

DÉSIGNATION.
UNE MAISON, située à Sablé, com-

;, posée de deux corps bâtiments, l'un
'sis rue deLaval, l'autre en retour
'd'équerre, sis place du Champ-de-
Foire.

Le premier corps debâtiments, rue
de Laval, consiste dans :
Au rez-de-chaussée, un petit salon,

salle àmanger, cuisine et arrière-cui-sine
;

Au premier étage, quatre chambres;
. au deuxième étage, deux mansardes ,
• et greniers ;

Porche, cour, buanderie, remises, .
lieux d'aisances. ,:
Le second corps de bâtiments, sur

le Champ-de-Foire, comprend :
Ecuries, vastes caves, grenier au- ,

'dessus, cour, maison d'habitation
ayant façade sur le Charap-de-Foire ,
comprenant, au,rez-de-chaussée, deux _
cuisines, bureau, salle et salon ; au .
premier étage, quatre chambres à
coucher, chambres de domestiques,
lingerie et grenier sur le tout, escalier,
pompe ; le tout joignant au nord M.
Meignan, au lovant la route de Laval
et M. Michel Beauvais, au midi M.

Noël Houdayer et lo Champ-do-Foire,/
au couchant M. Victor Goupil.

Sur la mise 5 prix do vingt-un mille
francs, ci 21,000 fr.
S'adresser, pour les renseigne-ments
:

1° A M" BEAtmKPAiBB, avoué, pour-suivant
la vente ;

2" A M* AuBOYEii, notaire h Sau-mur,
dépositaire du cahier des char-ges-

:>•)
Dressé par l'avoué-licencié roussi- '

gné.
Saumur, le quatorze septembre mil

huit cent soixanle-dix-huit.
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le
septembre mil huit cent soixante-dix-
huil , folio , case . Reçu un
Jranc quatre-vingt-huit centimes, dé-cimes

compris.
(458) Signé : L. PALUSTKE.

Elude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

LA
PRÉSENTEMENT,

MAISON DE MA I T RE
DE PLAISANCE

Commune de Villebernier, à 3 kilo-mètres
de Saumur,

Avee cour, servitudes et grand''
jardin.

S'adresser à M' MÉHODAS , notaire.

Direction générale de l'Enregistrement,''-
des Domaines et du Timbre.

D'UN

C H E V A L I I É F O I I I S IÉ
Provenant de l'Ecole de cavalerie.

Le samedi 21 septembre 1878, à
une heure de l'après-midi, sur la
place du Chardonnet, à Saumur, il
sera procédé à la vente aux enchères
d'un cheval réformé provenant de
l'Ecole de cavalerie.
Prix payable comptant, plus 5 0/0

pour les frais.
Le Receveur des Domaines, i-

(459) L. PALUSTRE. .

A LOUER DE SUITE
UNE MAISON

Située rue d'Orléans, en face l'hôtel - .
de Londres. ^

S'adresser à M"* veuvo BRINDEAU, '
rue de Bordeaux, 6. (398)

' A VENDRE
PLUSIEURS ACTIONS
. De l a Compagnie d'Assurances

l'Ouest, à 6:15 fr. l'une.
>.

: À V E N D R E
DEUX CHIENS COUCHANTS épa-

gneuls, de deux et trois ans, tout
dressés; UNE PAIRE DE CHIENS
griffons; UN BON BRIQUET, chassant
tout gibier, de deux ans ;
CHIENNE et CHIEN , et unVIEUX

CHIEN , de six ans, pour le renard et
le sanglier , très-vite de pied.
S'adresser à M. Léon TOURET, garde

au château de Jalesnes, près Ver-
nantes. (441)

CilAFiGËIHËNT DE DOIHICILË.

M. RlËLLANTt
DENTISTE,

Place de la Bilange, n' 4.

D i c t i o n n a i r e s

Histoire—Géographie — littérature — Sciences — Voyages
Ouvrages illustrés — Qravmes — P u b l i c a t i o n s a r t i s t i q u e s — M u s i q u e , — etc.
_ GRAND ATLAS DÉPARTEMENTAL DE LA FRANCE, DE L'ALGÉRIE & DES CQLQNIEs"
106 Cartes coloriées et Texte contenant la matière de 10 vol. in-8°. - 2 vol. in-folio, reliés 1125 fr

M" LAUMONIER, notaire à Saumur,'
aernandc a n pr i n c i pa l clerc, i

ON DEMANDE UN COMPTABLE"
pour tonte l a j o u r n é e .

S'adresser au bureau du journal.

VÉRITABLES CAPSULES

m c o R
FAVROT

Ces Capsules possèdent les pro-priétés
toniques du Ckoudron

jointes à l'action anti-blennorrha-
gique du Copalvn. Elles ne fati-guent

pas l'estomac et ne provo'-
queiit ni diarrhée ni nausées; elles
constituent le médicament par ex-cellence

dans le traitement des ma-ladies
contagieuses des deux sexes,

écoulements anciens ou récents,
des catarrhes de la vessie et de l'in-continence

d'urine. — Prix : 5 fr.

AVIS AUX MÉNAGES

Propriétaire de vignobles, je garan-tis
mes vins naturels et de première

qualité. Jo les livrepar pièces et demi-
pièces , à des prix variant selon les
distances, depuis 60 francs la bar-,
rique de 225 litres environ rendue
franco de tous frais et de fût jusqu'à
la gare destinataire." — Pour plus
amples renseignements, s'adresser à
Mme yeuve BARTHÈS , propriétaire à
BÉZIERS (Hérault). (366)

CHLOROSE, ANÉMIE

PILULES ET SIROP FAVROT
au pyrophosphale de fer et de maigaièse

CE SEL HE CONSTIPE PAS
Solubilité complète. — Assimila-

ion facile. — Saveur agréable. —
Pas de constipation ni d'action sur
les dents. — Il contient les éléments
principaux du sang et des os. — Son
action est héroïque chez les enfants
débiles, les convalescents, dans le
traitement de l'anémie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— So vend SOUS forme de

Sirop et dePilules.— Prix : 3 fr.

, Vente à Crédit
'100,000 iWONTRES

«le Cienève
flarânf/es 5 années
Envoi /V~ à toute pcr-

k sonne nui en fera la
|deman(le af", de VAl-
m'um illustré coute-
ffliiant tous genres de
montres avec nuan-ces

or et argent,
conditions de venteet

_ _ _ _ d'expédition.—Adresser
a demandes a M. BlIStlli aîné, 9, av. des Cobalins. Paris

I l O N T I l l i D'Ofili

traitement gratuit pour les pauvres,

CONSTIPATION ET MIGRAINE
PILULES DU D' BONTIUS

Perfectionnées par FAVROT
Purgatif sûr, inofîensif, évacuant

la bile el les glaires sans constipa-tion
ultérieure; très-utile contre

les affections résultant d'un état
humorique du sang, les congestions
cérébrales, etc.; augmentant l'ap-pétit

et régularisant les fonctions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie FAVROT,
102, rue Richelieu, àParis, et dans
toutes les pharmacies.

INJECTION BROU
Hygiénique, infaillible et préser-vatrice.

Guérison prompte et sûre
des Ecoulements récents ou chro-niques

et ayant résisté à toute autre
médication. Guérit seule et sans
rien y adjoindre ; le bain préalable
est le seul antiphlogistique employé.

Se vend dans toutes les bonnes
pharmacies de l'univers et à Paris,
chez Jules Ferré, pharmacien, 102,
rue Richelieu, sucfe' de M. BROU.

5B, BODLEVARD SAINT-BERHAIH

ENCRE NOUVELLE
M A T E I E U - P L E S S Y ^ . ;

Croix de la l.fîgion d'Honneur
àrExposit. univ. de 1867.

ENCRE NOUVELLE DouWe Violet
.A. Oor'IEK,

Adoptée par toutes los grandes
Administrations.

OÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETIEBS

G R A N D S K A T I N G - R I NK
tSO, Faubourg Saint-Honoré, i 3 0 ,[

Paris.
Le plus élégant de la Capitale, rink

unique en marbre blanc de Carrare.
Salons confortables, buffet spacieux,

bar américain, consommations do
premier choix.
Réunion de famille. Highhfe. ,,
Séances de patinage tous les jours i '

de 9 heures à H h . 1/2; de 2 heures
à 6 h., et de 8 h. 1/2 à 11 h. 1/2.
Courses et jeux inédits réglés par

les premiers professeurs, parodies,
jantomimes , clowns, orchestre bril-
ant, dirigé par Baggers. i * "•

EXPOSITION UlVEBSEllE
Vogage gratuit à Paris

(Aller et retour en toutes classes)
ADMINISTRATION :

Place du Marché-Saint-Honoré, tS,
à Paris.

L'Administration se charge, en
outre, de retenir à l'avance des
chambres ou appartements meu-blés,

dans tous les hôtels, moyen-nant
5 francs seulement d'hono-raires
par chaque chambre retenue,

Pour recevoir franco la notice
détaillée, envoyer franco 2 timbres-
poste de 15 centimes, au Directeur
des Voyages gratuits, place du Mar-ché-

Saint-Honoré, 18, à Paris-

LE

mmki DU BU
Paraissant chaque semaine avec
pages de texte et gravures ioédiies
et un morceau de musique.

A B O N N E M E N T S :
• Un an, 8 fr. — Six mois, 4 fr.
Par UD mandai sur la poste, a"

nom de l'Administraleur,place SAIKÏ'
ANDRÉ DES-ARTS. i i . à Paris.

La collection se compose aclaeW-
menl de 38 volumes renfermaDi l«»
ouvrages des meilleurs auteurs con-
lemporains.
Le volume broché pour Paris 3 {(•
_^ d° pour les départeoeenlsjj!^

Saumur. imprimerie P. GODET

Vu par nous Maire de Sanmur, pour légalisation de la signature de M.Godet.
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